
Vote électronique : corrigé.

1. À quels types de rationalité renvoient les arguments des partisans et des opposants au vote électronique ?

Arguments des partisans :

· Le gouvernement présente quatre arguments en faveur du vote électronique : (§2) ce vote a pour objectif de « diminuer le nombre d’assesseurs nécessaire », « communiquer plus rapidement les résultats officieux des élections », « augmenter la fiabilité des résultats officieux », « réaliser des économies ».

On peut résumer ces objectifs : recherche de diminution des effectifs nécessaires, du coût, recherche de rapidité et de fiabilité. Conformément à la définition de l’action rationnelle par rapport à un but ou action instrumentale, selon ces arguments, le vote électronique est un moyen approprié pour atteindre des objectifs clairs (rapidité, efficacité, minimisation des coûts et des effectifs). C’est bien un comportement jugé efficace et non pas une réflexion sur le sens.

Arguments des opposants : 

· Le premier argument des opposants (les auteurs de l’article) remet en question le premier argument des partisans (§3) : « […] le nombre d’assesseurs a diminué. Ils ont d’ailleurs complètement disparu dans la phase de dépouillement. Mais l’on peut légitimement se demander s’il est sain qu’une démocratie recherche avant tout à mobiliser le moins possible de personnes le jour où celles-ci sont amenées à choisir leurs représentants politiques, cela au point de supprimer le contrôle du bon déroulement des élections par les citoyens-électeurs. Ne serait-il pas indiqué, au contraire, de faire des jours d’élections des moments de grande mobilisation citoyenne ? ».
Cet argument est une réflexion sur le sens des moyens choisis. Conformément à la définition de l’action par rapport à des valeurs, cet argument interroge le sens (« on peut légitimement s’interroger »), ces opposants considèrent qu’il est légitime de s’interroger, ils expriment la conviction qu’il serait indiqué de faire des jours d’élections des moments de grande mobilisation citoyenne. Conformément à l’action rationnelle par rapport à un but les moyens employés sont mis en évidence, leur sens est interrogé. Cet argument correspond à une réconciliation des deux types de rationalité.

· Le second argument (§4) : « […] du temps a été gagné par endroits mais des incidents ont retardé la publication des résultats ». Objectif concret de rapidité, ce qui correspond à l’action rationnelle par rapport à un but.

· Troisième argument (§5) : manque de fiabilité, comme l’attestent les divers parlements. Objectif de fiabilité, ce qui correspond à l’action rationnelle par rapport à un but.

· Quatrième argument (§6) : surcoût important du vote électronique. Objectif économique de minimisation des coûts, ce qui correspond à l’action rationnelle par rapport à un but.

Les opposants développent ensuite une argumentation plus générale sur le système utilisé (§7 - fin) :
·  « […] mais aussi et surtout par le constat que le système utilisé remet en question deux des fondements de notre système de démocratie représentative : le contrôle des opérations électorales par les citoyens électeurs et la garantie du secret du vote. » Cette argumentation met en avant le fait que les moyens corollaires au vote électronique, et le vote électronique lui-même comme moyen de récolte des suffrages, sont incompatibles avec les valeurs démocratiques. C’est une réflexion morale sur les moyens choisis, ce qui correspond, selon Weber, à la réconciliation de la rationalité par rapport à des valeurs et de la rationalité instrumentale.

Voici d’autres exemples de cette combinaison, présente dans toute la fin du texte, à partir du §7. Dans le §7, les arguments sont avancés pour montrer en quoi le secret et le contrôle sont mieux respectés par le système traditionnel, les moyens choisis sont réfléchis au regard des fondements de la démocratie : « Autrement dit, quel que soit le système mis en place, l’exigence démocratique de transparence implique qu’il permette un comptage et d’éventuels recomptages effectués par les citoyens eux-mêmes de l’enregistrement papier des votes émis. » Autrement dit, l’exigence théorique de la démocratie exclu le recourt à n’importe quel moyen, et nécessite une sélection des moyens qui lui corresponde. « Le vote électronique oblige les citoyens à faire aveuglément confiance[…] déresponsabilisation incompatible avec l’élection démocratique ». Les opposants poursuivent dans ce sens au § 11 : « […] nous avons demandé que les parlements régionaux, […], prennent leurs responsabilités, en prenant en considération non seulement la question des coûts mais aussi celle, plus fondamentale, du rétablissement de la compatibilité des système de vote utilisés avec les exigences démocratiques. Il n’en fut rien. » et § 12 : « La question de la compatibilité d’un tel système avec les critères d’une élection démocratique est donc resté au second plan. » et §12 : « Les parlementaires fédéraux et régionaux doivent prendre leurs responsabilités : les élections sont le fondement de notre système politique. Les conditions de leur réalisation méritent un débat de fond car une démocratie représentative digne de ce nom est incompatible avec un dispositif qui prive les citoyens ordinaires de toute possibilité de contrôle sur les opérations électorales. » 
Cet ensemble d’argument combine éthique de la conviction et de la responsabilité.
2. Expliquez la combinaison de type de rationalité des arguments des opposants.

Dans un premier temps, les opposants utilisent la rationalité instrumentale, employée par les partisans, afin d’invalider leurs arguments. À l’exception de l’argument de la diminution des effectifs qu’ils ne peuvent invalider en utilisant la rationalité instrumentale. Pour cet argument, tout comme pour le principal de leur argumentation, ils emploient une combinaison de la rationalité par rapport à des valeurs et de la rationalité instrumentale, ils interrogent le sens démocratique des moyens employés.

